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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]



I-55206

3



I-55206

4



I-55206

5



I-55206

6



I-55206

7

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE
COLOMBO

Dossier n° Wi Note n° 46/2018

Note verbale

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne présente ses compliments au Ministère 
des affaires étrangères de la République socialiste démocratique de Sri Lanka. En vertu des bonnes 
relations qui unissent nos deux pays et dans le but de promouvoir les relations économiques 
mutuelles et, plus particulièrement, la coopération dans le domaine du commerce et de l’industrie, 
s’agissant principalement des petites et moyennes industries, elle a l’honneur de proposer que soit 
conclu un arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka concernant l’établissement 
d’une délégation de l’industrie et du commerce allemands en République socialiste démocratique 
de Sri Lanka, suivant les termes ci-après :

1. Dans le but de soutenir la coopération économique susvisée entre nos deux pays, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République 
socialiste démocratique de Sri Lanka conviennent d’établir une délégation de l’industrie et du 
commerce allemands en tant qu’institution officielle de promotion du commerce et des 
investissements étrangers (ci-après dénommée la « Délégation »). La Délégation est une 
représentation de l’Association allemande des Chambres du commerce et de l’industrie (DIHK). 
Sa dénomination officielle est la « Délégation de l’industrie et du commerce allemands ».

2. L’objectif de la Délégation est de promouvoir les relations commerciales et économiques 
entre les sociétés, organisations et gens de métier de la République fédérale d’Allemagne et de la 
République socialiste démocratique de Sri Lanka. Elle défend les intérêts des entreprises des deux 
pays et encourage les activités commerciales dans les deux sens. La Délégation poursuit des 
objectifs sans but lucratif. Elle est habilitée à facturer des honoraires pour ses services afin de se 
défrayer.

3. La Délégation est enregistrée auprès de l’autorité compétente de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka en tant que représentation de la DIHK. Elle est située à Colombo. Elle 
peut, conformément aux lois en vigueur en République socialiste démocratique de Sri Lanka, 
constituer et gérer d’autres bureaux sur le territoire de la République socialiste démocratique de 
Sri Lanka. La Délégation peut conclure des accords de coopération aux fins visées au paragraphe 2 
ci-dessus avec, entre autres, l’organisme Germany Trade and Invest (GTAI).

4. La Délégation est financée par des dotations du Ministère fédéral de l’économie et de 
l’énergie de la République fédérale d’Allemagne et de la DIHK. Les sommes versées directement 
ou indirectement par la République fédérale d’Allemagne ou la DIHK à la Délégation afin de 
couvrir les frais engagés sont exemptées d’impôts directs. La Délégation est autorisée à disposer 
de comptes bancaires en République socialiste démocratique de Sri Lanka et en République 
fédérale d’Allemagne et toute devise étrangère reçue par la Délégation peut être transférée 
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librement, à tout moment et sans restriction, entre la République fédérale d’Allemagne et la 
République socialiste démocratique de Sri Lanka, dans les deux sens.

5. Les personnes travaillant pour la Délégation en coordination avec la DIHK ou pour le 
compte de cette dernière, aux fins spécifiées au paragraphe 2 ci-dessus, ainsi que les membres de 
leur famille (conjoint(e) et leurs enfants mineurs ou en formation) ne sont ni des membres de 
missions diplomatiques ni des titulaires de postes consulaires de la République fédérale 
d’Allemagne sur le territoire de la République socialiste démocratique de Sri Lanka. Ils ne 
jouissent pas des privilèges et immunités accordés au personnel de ces missions et aux titulaires de 
ces postes.

6. Les autorités compétentes de la République socialiste démocratique de Sri Lanka délivrent 
dans les meilleurs délais des permis de séjour aux personnes visées au paragraphe 5 ci-dessus, 
dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Un permis de séjour 
permet au détenteur d’entrer et de sortir plusieurs fois du territoire pendant sa durée de validité. 
Conformément à la législation nationale de la République socialiste démocratique de Sri Lanka, 
les permis sont initialement délivrés pour un an, puis renouvelés chaque année. Une personne doit 
obtenir permis de séjour sous forme de visa auprès d’une des missions diplomatiques ou d’un 
poste consulaire de la République socialiste démocratique de Sri Lanka avant d’entrer sur le 
territoire de la République socialiste démocratique de Sri Lanka pour y occuper un emploi. Les 
demandes de prolongation de la validité du permis peuvent être présentées dans la République 
socialiste démocratique de Sri Lanka.

7. Les personnes visées au paragraphe 5 ci-dessus n’ont pas besoin de permis de travail pour 
exercer leurs activités au sein de la Délégation.

8. Le nombre d’agents employés par la Délégation est raisonnablement proportionnel aux 
finalités pour lesquelles elle a été créée.

9. Les salaires, traitements et rémunérations similaires des personnes visées au paragraphe 5 
ci-dessus sont assujettis à l’impôt, conformément à l’accord pertinent entre la République fédérale 
d’Allemagne et la République socialiste démocratique de Sri Lanka tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune et conformément aux lois et 
réglementations pertinentes en vigueur.

10. Conformément aux lois, règles et règlements existants de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka, le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri 
Lanka exonère les personnes visées au paragraphe 5 ci-dessus des droits de douane et autres taxes 
prélevées à l’importation et à la réexportation de biens personnels introduits sur le territoire de la 
République socialiste démocratique de Sri Lanka dans les douze mois suivant leur installation 
dans ledit pays.

11. Le présent Arrangement est conclu pour une durée indéterminée. L’une des Parties 
contractantes peut le dénoncer à tout moment par la voie diplomatique et par écrit avec préavis 
d’un an.

12. Le présent Arrangement est sans préjudice de tous accords bilatéraux en vigueur entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République socialiste démocratique de Sri Lanka.

13. Le présent Arrangement est établi en langues allemande et anglaise, les deux textes faisant 
également foi. 

Si les propositions du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne visées aux 
paragraphes 1 à 13 ci-dessus ont l’agrément du Gouvernement de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka, la présente note verbale et la note par laquelle le Ministère des affaires 
étrangères de cette dernière répondra pour signifier l’accord du Gouvernement de la République 
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socialiste démocratique de Sri Lanka constituent un arrangement entre le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République socialiste démocratique de 
Sri Lanka, qui entrera en vigueur à la date de la note de réponse.

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour renouveler au 
Ministère des affaires étrangères de la République socialiste démocratique de Sri Lanka 
l’assurance de sa plus haute considération.

Colombo, 28 février 2018

Ministère des affaires étrangères
- Division du protocole
Colombo
Cc :
Ministère des politiques nationales et de la planification économique
Ministère des finances et des médias
Ministère des stratégies de développement et du commerce international
Mme Dhammika Semasinghe, Ministère des affaires étrangères
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II

POL/W/18/30 
POL/GER/01

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste démocratique de Sri Lanka 
présente ses compliments à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Colombo et a 
l’honneur de se référer à la note verbale nº 46/2018 que cette dernière lui a adressée le 28 
février 2018 concernant la proposition d’arrangement entre le Gouvernement de la République 
socialiste démocratique de Sri Lanka et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
en vue de l’établissement d’une délégation de l’industrie et du commerce allemands en 
République socialiste démocratique de Sri Lanka, libellée comme suit :

[Voir note I]

Le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka souhaite informer 
l’Ambassade que le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka 
approuve l’arrangement susmentionné, décrit aux paragraphes 1 à 13. Par conséquent, 
l’arrangement proposé constitue un accord entre les deux gouvernements, lequel entre en vigueur à 
la date de la présente note de réponse.

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste démocratique de Sri Lanka 
saisit cette occasion pour renouveler à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne à 
Colombo l’assurance de sa très haute considération.

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne Colombo

6 mars 2018 
Colombo


